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Les ateliers techniques de la rentrée
Deux ateliers ont été proposés en septembre et octobre aux
animateurs de territoire :
- La mise en place de circuits courts agricoles a fait l’objet fin
septembre d’un atelier technique rassemblant les animateurs
de territoires agriurbains et Christine Aubry, chercheuse à
l’INRA, sur cette thématique. Chaque participant a présenté
l’état actuel des circuits courts sur son territoire. La diversité
des contextes locaux et des approches développées a permis
d’enrichir les perspectives de chacun en termes d’actions à
mener pour rapprocher consommateurs et producteurs.
- L’atelier sur l’implication des acteurs locaux a quant à lui
permis de mettre en avant l’importance de l’identité du
territoire de projet ainsi que la légitimité de la structure
porteuse. Ce travail a été mené en compagnie de Jean-Eudes
Beuret, spécialiste de la gestion concertée de
l’environnement à Agrocampus Ouest.
Les synthèses de ces ateliers seront bientôt disponibles sur
le site du réseau.

La démarche de mise en réseau des
territoires agri-urbains intéresse de nouveaux
acteurs
Depuis le lancement du réseau en avril 2010, l’annuaire a
enregistré de nouveaux membres : dernièrement la commune
de Coubron nous a rejoint, portant ainsi à treize le nombre
de territoires de projet participant au réseau. Le collectif
d’association de défense de l’environnement de la boucle de
Montesson s’est également rapproché de nous afin d’en
savoir plus sur la démarche des programmes régionaux
agriurbains. Du coté des partenaires, la Bergerie de
Villarceaux et la SICA de Versailles nous accompagneront
désormais. Territoires, partenaires institutionnels ou
associatifs, le réseau rassemblera bientôt près d’une
centaine d’acteurs concernés par l’agriculture périurbaine
francilienne. Télécharger l’annuaire

Renouvellement des aides régionales pour les
programmes agriurbains

En juillet dernier la commission permanente du Conseil
Régional d’Île-de-France a renouvelé son soutien auprès des
programmes agri-urbains et de leur réseau pour l’année
2011/2012. Une enveloppe de 157 170 € a ainsi été
débloquée pour financer l’indispensable travail d’animation
sur ces territoires de projet. Les investissements prévus dans
le cadre de leurs plans d’action bénéficieront quant à eux de
44 400 €. Circuits courts, préservation du foncier, agriculture
biologique, fonctionnalité des espaces naturels et agricoles,
co-construction d’un projet agricole pour le territoire,
sensibilisation aux enjeux de l’agriculture périurbaine, les
problématiques auxquelles les programmes agri-urbains
s’attachent à répondre sont nombreuses et se concrétisent
au travers d’une grande diversité d’actions mises en œuvre.
On retiendra plus particulièrement la réalisation diagnostics
territoriaux et d’analyses fonctionnelles des espaces ouverts,
des aménagements en faveur de la circulation des engins
agricoles, la formation et la sensibilisation des élus, des
professionnels et du grand public, ou encore la création de
sentiers de découverte agricoles. Ces actions sont
subventionnées jusqu’à hauteur de 50% par la Région Île-de-
France dans le cadre de son Programme en faveur de
l’agriculture périurbaine. La Région a également attribué 25
000 € à la Bergerie Nationale de Rambouillet pour poursuivre
l’animation du réseau, qui permettront par ailleurs un
cofinancement de 20 000 € par l’Union Européenne (FEADER :
fond européen agricole pour le développement rural).
Télécharger le rapport de la commission permanente

Actualités agriurbainesVie du réseau

Programme
agriurbain

Budget
total

Aide
Régionale

CA Marne et Gondoire 50 000 € 25 000 €

Association Terre et Cités 60 000 € 30 000 €

Association du Triangle Vert
des villes maraîchères
du Hurepoix

60 000 € 30 000 €

CIVAM du Hurepoix 60 000 € 30 000 €

APPACE 18 500 € 4070 €

Mairie de Coubron 30 000 € 15 000 €

CA Cergy-Pontoise 60 000 € 23 100 €

Mise en réseau par la
Bergerie Nationale

50 000 € 25 000 €

http://dl.free.fr/mZdRvcotc/RAPCP11-482RAP.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/contenus/3575/annuaire_agriu.pdf
http://www.reseaurural.fr/region/ile-de-france/Agriurbain
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La Région Île-de-France prend position pour
l’avenir de la base aérienne BA217 à Brétigny
Lors du dernier comité de site en juin 2011, la création d’un
lotissement agricole biologique soutenue notamment par la
Chambre d’agriculture n’a pas été retenue dans le cadre de la
reconversion de la base aérienne de Brétigny. Suite à cette
annonce, Jean-Paul Huchon, le Président de la Région a
réaffirmé l’importance de saisir cette opportunité pour conforter
l’agriculture périurbaine, en cohérence avec le SDRIF et le plan
de développement de l’agriculture biologique Etat-Région.

Signature de la Charte des coteaux de
l’Aulnoye
Dans la poursuite de la dynamique impulsée par l’Agence des
espaces verts de la Région Ile-de-France en 2007 sur la
commune de Coubron, cette charte, signée le 20 septembre
dernier, mobilise tous les partenaires concernés (Commune,
Département, Région, Chambre d’agriculture, SAFER, Etat,
etc…) autour d’un projet de préservation du patrimoine
naturel et agricole remarquable sur un territoire situé à
seulement 14 km de Paris. Les objectifs opérationnels sont
les suivants :
- Poursuivre les aménagements des espaces forestiers et de
leurs abords pour gérer et ménager la diversité des espaces
forestiers,
- Aménager et gérer les espaces communaux, en développant
leur potentiel paysager et écologique,
- Intégrer et harmoniser les circulations douces pour favoriser
la découverte active du territoire,
- Développer l’accueil et les actions pédagogiques, pour
valoriser le territoire et son identité,
- Maintenir une activité agricole économiquement.
Pour en savoir plus

Forum de l’association Terre et Cité
Intitulé « L’agriculture au cœur du projet de territoire » le forum
de l’association Terre et Cité a rassemblé plus de 120
participants, agriculteurs, élus et citoyens du plateau de
Saclay. Après un premier cadrage général sur le territoire, les
agriculteurs ont présenté leurs activités et leurs projets. Cette
démarche a notamment permis aux élus locaux, aux
techniciens des collectivités, et aux acteurs institutionnels de
mieux comprendre les dynamiques agricoles locales. Le
succès de cette manifestation illustre bien le besoin de créer
du lien entre les différents acteurs concernés par le maintien
de l’agriculture périurbaine.
Pour en savoir plus

Sortie découverte du plateau de Saclay
Toujours dans l’optique d’animer le territoire, l’association
Terre et Cité du plateau de Saclay a organisé le 2 octobre
dernier une sortie découverte sur les terres agricoles de la
Minière. Ponctuée d’étapes permettant de découvrir le
patrimoine agricole, naturel et historique remarquable, cette
randonnée de huit kilomètres organisée chaque année sur un
itinéraire différent est une initiative remarquable permettant
de sensibiliser le grand public aux enjeux et aux richesses de
son territoire.
Pour en savoir plus

Le PPEANP de Marne et Gondoire
La préfiguration du premier Périmètre de protection des
espaces agricoles et naturels périurbains (PPEANP) d’Ile-de-

France continue. Lors du dernier comité de pilotage, le bureau
d’étude a présenté le projet de périmètre qui a été validé par
les élus et les partenaires. Les orientations du futur
programme d’actions ont également été abordées. La
seconde phase de l’étude va donc démarrer. Il s’agit d’une
phase administrative et réglementaire de création du
périmètre par le Conseil général. Suite à la délibération des
quinze communes concernées, de la Communauté
d’agglomération de Marne et Gondoire puis du Conseil
Général, une enquête publique aura lieu en février 2012. Le
PPEANP sera officiellement créé suite à la délibération du
Conseil Général prévue en juin 2012.

Projet de charte paysagère sur la Plaine de
Versailles
La démarche de l’APPVPA se poursuit puisque, dans la
continuité des travaux de l’Ecole Nationale Supérieure du
Paysage réalisés en 2010 sur l’évolution paysagère de la
Plaine de Versailles (pour en savoir plus),
http://www.plainedeversailles.fr/iso_album/diapo101120_bi
bliochartepaysagere.pdf
un audit territorial a été récemment mené par deux

étudiantes. La consultation de plus de soixante-douze
membres de l’APPVPA répartis au sein des trois collèges a
permis d’affiner les perceptions et les attentes paysagères
de chacun en vue d’établir un plan d’action qui sera intégré à
la futur Charte.
Télécharger la synthèse de l’audit

Actualités agriurbaines

Maintien de terres agricoles et installation
d’agriculteurs en périurbain
Situées sur les communes de Flins-sur-Seine et des Mureaux
au sein du territoire Seine Aval, les terres de la ferme de La
Haye attendaient depuis plusieurs années un repreneur.
L’enjeu était d’autant plus important qu’un projet de circuit
automobile a longtemps menacé ces 178 hectares de terres
agricoles situées au coeur d’un secteur particulièrement
urbanisé. En décembre 2010, le Conseil Régional, par le biais
de l’Agence des espaces verts, a pu racheter les parcelles
concernées pour le prix de 1.76 millions d’euros. En plus de
les soustraire à l’urbanisation, l’acquisition de ces terres
devrait permettre l’installation de jeunes agriculteurs en
agriculture biologique. La Région a ainsi réaffirmé sa volonté
de renforcer l’agriculture biologique en Île-de-France. Deux
couples de maraîchers et un céréalier ont pu signer des baux
à long terme et développer leurs activités en accord avec le
contexte périurbain de leurs exploitations. Doté déjà d'une
longue expérience de l’agriculture bio et ayant travaillé dans
un organisme de certification pendant treize ans, l’agriculteur
céréalier, Monsieur Xavier Dupuis, entend développer sur ces
115 hectares un projet ambitieux : vendre sa production de
céréales mais aussi de légumes de plein champ à la
restauration collective. Ces agriculteurs ont par ailleurs pu
bénéficier d’une aide à l’installation (financée par l’Etat et le
FEADER), et d’une aide à la modernisation (financée par le
Conseil régional et le FEADER). Un appui en terme d’animation
et de montage de projet est en outre apporté à l’agriculteur,
avec le soutien de crédits du ministère en charge de
l’agriculture pour l’animation de filières de produits issus de
l’agriculture biologique, dans le cadre du plan de
développement de l’agriculture biologique 2009-2013 Etat-
Région.
Le site de Flins-les Mureaux abrite des captages d’eau potable

Retour d’expérience

http://dl.free.fr/getfile.pl?file=/w2jCp6XU
http://www.terreetcite.org/?page_id=818
http://www.terreetcite.org/?page_id=917
http://www.iledefrance.fr/fileadmin/contrib_folder/Communiques_Presse/2011/2011-03-10_Charte_coteaux_Aulnoye.pdf


Réseau des Territoires agriurbains d’Île-de-France
Animation : CEZ-Bergerie Nationale - Contact : Jean-Xavier Saint-Guily, chargé de projet

01 61 08 68 92 - jean-xavier.saint-guily@educagri.fr
CEZ/Bergerie Nationale - Parc du château - CS 40609 - 78514 Rambouillet Cedex

Zoom territoires

Agenda
� 10 novembre 2011
Journée science et territoire du réseau rural et pé-
riurbain francilien
� 16 novembre 2011
Lancement de l'élaboration du plan régional d'agri-
culture durable d'Ile-de-France à la Préfecture de la
région Ile-de-France.
� 30 octobre au 1er décembre 2011
Congrès national des SAFER consacré à l’action
des SAFER en zones périurbaines
� 6 décembre 2011
Atelier technique accompagnement de porteur de
projets locaux

A lire, à voir
Programme cadre régional en faveur de l’agriculture
périurbaine 2008-2013.
Cliquez ici
La visite d’une ferme bio à Cergy Pontoise lors du Salon
de l’agriculteur. Cliquez ici
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« Au cœur de la boucle de la Seine, la plaine
de Montesson »

A moins de sept kilomètre du quartier de la Défense, la plaine
de Montesson représente un espace de maraichage unique à
proximité immédiate de l’agglomération parisienne. Ses 375
hectares de terres particulièrement fertiles produisent prés
de 20 millions de salades par an, soit un tiers de la
consommation annuelle francilienne. La quinzaine
d’agriculteurs historiquement installés y cultivent d’autres
légumes en quantités plus limitées (persil, épinard, oignons,
carottes, etc…). L’ensemble de cette production est
majoritairement commercialisée au niveau local en vente
directe, sur les marchés ou encore auprès de la grande
distribution. D’anciennes carrières d’extraction de calcaire
sont le support d’une production de champignon de Paris en
baisse mais dont la qualité et la valeur patrimoniale est
importante. Au cœur d’un secteur très urbanisé la plaine
représente en outre un espace de respiration et un réservoir
de biodiversité reconnu comme stratégique pour la
communauté de communes de la Boucle de la Seine.

en sous-sol, et accueillera deux voies de circulation douce sur
son pourtour et le long de la Seine. L’association Yvelines
Moto gardera à sa disposition un terrain faisant partie de la
propriété. Quant à la commune des Mureaux, elle se voit
attribuer 4,5 ha pour réaliser des projets environnementaux
tels que création d’une Maison de la nature, la mise en place
de jardins familiaux ou d’insertion dont les productions
légumières alimenteraient une Association pour le maintien
d'une agriculture paysanne (Amap). Cette dynamique va
permettre de créer de nouvelles activités sur le territoire, de
mettre à disposition des personnes vivant dans ce secteur
classé en Zone d’urbanisation prioritaire, des produits locaux
et bio, accessibles par leur prix et par la proximité. Dans le
cadre de la stratégie de développement mise en œuvre par le
GAL Seine Aval, il s’agit avant tout de créer des liens durables
entre mondes urbain et agricole.
Se basant sur des partenariats locaux efficaces et une vraie
logique de développement territoriale, le travail en commun de
la SAFER, du GAL, des services de l’Etat, du Conseil Régional
et de l’Agence des espaces verts a permis le maintien d’une
activité agricole biologique sur des terres pourtant soumises
à une pression foncière importante.

Cependant la plaine est très convoitée et beaucoup y voient
une réserve foncière. Depuis 20 ans, un lent grignotage
progresse. Après l'autoroute A14 et les Terres Blanches,
d'autres aménagements sont en cours ou en projet : la ZAC
de la Borde, la voie nouvelle départementale RD121, les
franges en limite de Sartrouville. Les maraîchers manquent
de plus en plus de terres et voient leur parcellaire toujours
plus fragmenté. Les dépôts sauvages et les friches sont
également des problèmes auxquels la plaine est confrontée.
Au même titre que la monoculture de salade, l’utilisation
encore importante d’engrais et de produits phytosanitaires
soulève un certain nombre de questions quant à la durabilité
économique et environnementale de l’agriculture locale.
Depuis 2000, afin de garantir la vocation agricole d’une partie
de ces terres, un périmètre régional d’intervention foncière
(PRIF) a été créé sur 215 ha (165 dans la plaine de
Montesson et 50 dans la Plaine sur l’eau à Carrières-sur-
Seine). L’Agence des espaces verts y a acquis un peu plus
d’une cinquantaine d’hectares, qui sont loués aux maraîchers
par des baux de longue durée (neuf ans renouvelables).
Impliqué depuis plusieurs années dans la protection de
l’environnement au niveau local, le collectif d’associations de
défense de l’environnement de la boucle de Montesson
(CADEB) souhaite réunir les agriculteurs, les élus locaux,
l’Etat, le département, les associations et les habitants pour
définir un projet commun de préservation de la Plaine et de
valorisation de l’activité maraichère.
Le samedi 15 octobre dernier, les trois collectifs associatifs
du territoire ont d’ailleurs organisé une journée de découverte
de la Plaine, une bonne occasion de réunir les acteurs
concernés et d’avancer ensemble.
Pour en savoir plus.

http://www.cadeb.org/
http://www.dailymotion.com/video/xciqbg_salon-de-l-agriculteur-une-ferme-bi_news
mailto:jean-xavier.saint-guily@educagri.fr
http://dl.free.fr/p86PyRCec/Prgmrégagripériurb.pdf

